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Question avec demande de réponse orale O-000004/2024
à la Commission
Article 136 du règlement intérieur
Christian Ehler
au nom de la  commission de l’industrie, de la recherche et de l’énergie
Jean-Lin Lacapelle
au nom de la  commission des affaires étrangères

Objet: Accords d’association en vue de la participation de pays tiers aux programmes de 
l’Union

En ce qui concerne les accords internationaux relatifs à la participation de pays tiers aux programmes 
de l’Union (ci-après dénommés «accords»), la Commission est invitée à répondre aux questions 
suivantes:

1. Compte tenu des compétences étendues attribuées au comité mixte institué par le projet 
d’accord entre l’Union européenne et la Nouvelle-Zélande (y compris sa capacité d’adopter et de 
modifier les protocoles relatifs aux associations aux programmes de l’Union sans autre 
participation parlementaire), comment la Commission entend-elle veiller à ce que le Parlement 
conserve son contrôle et son pouvoir d’approbation en ce qui concerne les futures associations 
aux programmes de l’Union?

2. La Commission peut-elle s’engager à accroître la transparence en ce qui concerne la mise en 
œuvre des accords au moyen de rapports réguliers et détaillés, afin de permettre au Parlement 
d’exercer son droit de regard?

3. La Commission entend-elle structurer les futurs accords de manière à garantir le respect des 
prérogatives du Parlement en ce qui concerne les accords d’association à un programme de 
l’Union?

4. La Commission entend-elle engager des négociations sur un accord interinstitutionnel qui 
respecte pleinement à la fois la lettre et l’esprit des traités, dans le plein respect du principe du 
contrôle parlementaire dans la mise en œuvre des accords d’association, y compris en ce qui 
concerne l’adoption et la modification de protocoles?
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